
 

 

 

 
La période de nomination pour le programme de fellowship 2026 est désormais clos. Au terme du 
processus, 77 candidatures de grande qualité ont été soumises par les universités de rattachement 
des candidates et candidats. 
 
La Fondation se réjouit de cet engagement remarquable et du nombre exceptionnel de candidatures 
reçues à travers tout le Canada. À l’issue d’un rigoureux processus de révision et de consultation, le 
programme renouvelé de fellowship 2026 réaffirme l’importance de ce prix, qui constitue à la fois une 
reconnaissance des réalisations universitaires exceptionnelles des fellows et une promesse de 
contributions transformatrices à venir. 
 
Le programme de fellowship est un outil central de la mission 2025-2028 de la Fondation pour soutenir 
l’excellence universitaire, l’engagement sociétal et un rayonnement intellectuel accru.  
 
La Fondation nommera jusqu’à quatre (4) fellows par an, choisis parmi des professeurs titulaires ou 
près de la titularisation dans des universités canadiennes, pour un mandat actif de trois (3) ans. 
Le fellowship est d’une valeur globale de 300 000 $ par fellow : 

• 70 000 $ en prix personnel 

• 50 000 $ en subvention de recherche  
• Jusqu’à 100 000 $ supplémentaires en subvention de recherche 
• Jusqu’à un (1) an de décharge d’enseignement, avec 80 000 $ versés à l’université pour le 

remplacement. 

 
Un comité de sélection déterminera un nombre limité de candidats et candidates qui seront invités à 
une entrevue en personne à Montréal (Québec) à la mi-février. Seulement les candidates et candidats 
retenus pour une entrevue en seront informés. Après les entrevues, le comité de sélection prend une 
décision finale qui doit recevoir l'approbation du Conseil d’administration de la Fondation. 
 
Les résultats seront communiqués aux candidates et candidats retenus à la fin du mois d’avril. 
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